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INSCRIPTION 
 

 
Les dossiers doivent être remis accompagnés de tous les 

documents (en jaune les documents obligatoires) dans un délai 
maximum de 15 jours : 

 
 Feuille d'inscription complètement remplie 

(sur laquelle sera noté le ou les N° d’adhérent(s) attribué(s) au 
moment de la remise du dossier)  

 Copie de la Carte d'identification (tatouage ou puce) au nom 
de l’adhérent 

 Copie de l’assurance Responsabilité Civile 
 Attestation sur l’honneur de non condamnation pour 

sévices sur animaux 
 Copie du vaccin antirabique (copie de la 1ère page du passeport 

avec le N° d’identification + page avec le vaccin) 
En ce qui concerne les chiots, l’anti-rabique sera fait à 
partir de l’âge de 3 mois (il sera donc obligatoirement 
fourni entre le 4e et le 5e mois du chiot). 

 Copie du LOF 
 Pour les chiens de 2ème catégorie, la copie du permis de détention, 

ou copie de l’attestation d’aptitude à la détention d’un chien de 
catégorie 

 Pour les mineurs, autorisation parentale 
 Chèque(s) libellé(s) à l’ordre d’ACRO91 (possibilité de 

règlement en 3 chèques) 
  
Les feuilles d'inscription doivent être écrites en lettres 
d'imprimerie, parfaitement lisibles 
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